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CSG
déductible

Ligne 6DE
Une fraction de la

contribution sociale

généralisée (CSG)

payée en 2015 sur les

revenus du patrimoine est déducti-

ble de votre revenu global. Ce mon-

tant figure sur le ou les avis dʼimpo-

sition (ou de dégrèvement) aux

contributions sociales que vous

avez reçus en 2015. La déclaration

des revenus 2042 que vous avez

reçue à votre domicile comporte,

page 4, le montant pré imprimé de la

CSG déductible qui sera retenue

par lʼadministration fiscale pour le

calcul de votre revenu imposable.

Attention : nʼest pas déductible la

CSG payée en 2015 sur les revenus

de placement soumis au prélève-

ment libératoire et sur les produits

financiers exonérés dʼimpôt sur le

revenu (compte ou plan dʼépargne

logement…).

Précision : la déduction de la CSG

sʼopère sur le revenu global de la per-

sonne au nom de laquelle lʼimposition

a été établie. Toutefois, si votre situa-

tion de famille a changé en 2015,

vous pouvez demander, par note

jointe à votre déclaration, la réparti-

tion prorata temporis de la CSG

déductible entre la déclaration com-

mune et la déclaration individuelle.

Dans ce cas, rectifiez la somme

préimprimée et indiquez le détail.

Pensions 
alimentaires

• Sont déductibles dans cette

rubrique uniquement les sommes

versées à des personnes qui ne

sont pas comptées à votre charge

pour la détermination du nombre de

parts du foyer.

• Ne pas déduire une pension ali-

mentaire pour un enfant en rési-

dence alternée.

• Ne pas déduire une pension ali-

mentaire versée à dʼautres per-

sonnes que les descendants,

ascendants ou ex-conjoint.

• Si vous déduisez une pension

alimentaire, vous devez pouvoir

prouver lʼétat de besoin de lʼenfant

ou de lʼascendant qui la reçoit et la

réalité des versements.

Pensions alimentaires versées

dans le cadre dʼune obligation ali-

mentaire

• Les articles 205 à 207 du Code

civil prévoient une obligation ali-

mentaire réciproque, dʼune part,

entre ascendants et descendants

(légitimes, adoptifs ou naturels) et,

dʼautre part, entre gendre ou belle-

fille et beaux-parents (sauf lorsque

lʼépoux qui produisait lʼaffinité et les

enfants issus du mariage sont tous

décédés).

• Ainsi, les parents en ligne

directe se doivent les aliments, de

façon réciproque, sans limitation de

degré. (ex. : le gendre ne doit pas

dʼaliments aux ascendants de ses

beaux-parents). Il nʼy pas dʼobliga-

tion alimentaire pour lʼenfant dʼun

premier lit envers le second mari de

sa mère ou la seconde épouse de

son père.

• Lʼarticle 367 du Code civil pré-

voit également une obligation ali-

mentaire réciproque entre adoptant

et adopté (adoption simple).

• Conformément à lʼarticle 208 du

Code civil, le montant de la pension

déductible du revenu

global doit être déter-

miné en tenant compte

des besoins du bénéfi-

ciaire et de lʼétat de la

fortune de celui qui doit

la verser.

Pensions alimen-

taires versées aux

ascendants

(parents, grands-parents,

adoptants même dans le

cas dʼadoption simple)

dans le besoin : la pen-

sion alimentaire déduite

de vos revenus est impo-

sable à leurs noms.

Il appartient au contribuable qui

souhaite bénéficier de cette déduc-

tion dʼapporter la preuve que la pen-

sion a bien été versée et que son

montant correspond aux besoins de

celui qui la reçoit et aux ressources

de celui qui la verse.

Si vous avez recueilli sous votre

toit un ascendant sans ressources,

vous pouvez déduire, sans justifi -

cations, une somme forfaitaire de 

3 407 € par ascendant recueilli.

Pensions alimentaires versées

aux descendants

(y compris les adoptés, même dans

le cas dʼadoption simple) 

• Enfants mineurs. Vous ne pou-

vez déduire une pension alimentaire

au profit de vos enfants mineurs que

lorsque vous nʼen nʼavez pas la

garde (divorce, séparation).

• Enfants naturels (enfants nés

de parents non mariés ensemble).

Lʼenfant naturel est à la charge du

parent qui en a la garde de fait.

Lʼautre parent peut déduire, pour

son montant réel et justifié, une

pension alimentaire imposable au

nom du parent qui la perçoit, sʼil

démontre le lien de parenté et

lʼexistence de lʼobligation alimen-

taire. Ainsi, vous ne pouvez pas

déduire de votre revenu la pension

alimentaire versée pour lʼentretien

de votre enfant na turel tant que

vous ne lʼavez pas reconnu.

• Enfants majeurs. Il nʼy a pas

lieu de distinguer selon que lʼenfant

majeur bénéficiaire de la pension

est âgé de plus ou moins 25 ans,

étudiant ou non, invalide ou non. Il

nʼest pas nécessaire que vous hé -

ber giez cet enfant.

• Au profit de votre époux ou

ex-époux (pension alimentaire ou

contribution aux charges du ma -

ria ge). 

Vous pouvez déduire :

- les pensions alimentaires versées

en vertu dʼune décision de justice :

➭ en cas de séparation de corps ou

de divorce ou en cas dʼinstance en

séparation de corps ou en divorce et

dʼimposition distincte des époux,

➭ les sommes versées doivent

avoir le caractère de pension ali-

mentaire (lʼabandon de droits immo-

biliers et les sommes versées à titre

de dommages-intérêts ne sont pas

déductibles),

➭ les rentes et les versements en

capital effectués sur une

pér iode  supér ieure  à

douze mois, à t i tre de

prestation compensatoire,

sont assimilés à des pen-

sions alimentaires ;

- la contribution aux

charges du mariage (en

cas de cessation de la vie

commune, sans dissolu-

tion du mariage), si les

conditions suivantes sont

remplies simultanément :

➭ le montant de la contri-

bution doit avoir été fixé

par le juge,

➭ vous et votre conjoint

faites lʼobjet dʼimpositions

CHARGES À DEDUIRE DU REVENU
Seules les dépenses payées en 2015 sont déductibles



      


